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tenue par Monsieur le Président DEVILLERS, magistrat-désigné 

En présence de Monsieur ESTALL, Greffier 

 
 

09 heures 00 
 

01) DOSSIER N° 2400256 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire Référé suspension – Demande 1°) de prononcer la suspension de l’exécution de la décision n°CAR-PF1-2024-06-04-A-00081851 du Centre National des 
Activités Privées de Sécurité (CNAPS) du 11/06/2024 portant refus de délivrance de sa carte professionnelle d’agent privé de sécurité ; 2°) d’enjoindre au 
CNAPS de lui délivrer une carte professionnelle provisoire. 

 
 Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur A.. B.. SELARL PIRIOU QUINQUIS BAMBRIDGE-BABIN 
Défendeur CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ Le président 

09 heures 30 
 

01) DOSSIER N° 2400258 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 
 

Titre de l'affaire Référé précontractuel - Demande au juge des référés 1°) d'enjoindre à la société Aéroport de Tahiti (ADT) de différer la signature du marché portant sur 
l'activité "Aéroport de Bora Bora : Aménagement, équipement et exploitation d'un snack" ; 2°) d'annuler la décision n° DE24.275.DDC du 12/06/2024 par 
laquelle la SAS ADT a décidé d’écarter sa candidature du marché. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur EURL PORA PORA SEP USANG CERAN-JERUSALEMY 
Défendeur AEROPORT DE TAHITI CABINET CLOT AVOCAT 

SOCIETE BORA BORA BEACH CAFE M. C.. D.. 
 

L'audience aura lieu à l'adresse suivante : Avenue Pouvana'a a Oopa Arrêté le 24/06/2024 
Le président du tribunal 

 
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 03/07/2024 


	09 heures 00
	09 heures 30

